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Cinq escadrons.

Capitaines
Lieutenants en premier
Lieutenants en second ou sous-lieut.

Total des officiers

ogis chefs

logis
Marechaux des

Marechaux des

Marechaux des logis fourriers
Brigadiers
Brigadiers maitres marechaux-ferrants
Aides marechaux-ferranls
Trompettes

Total des hommes de cadres

Cavaliers

Chaque escadron comple dans le rang :

5 D

5 5

15 15

25 25~ 5

30 30

0 b

60 60
5 5

lo 15

20 20

140 140

«iö~ ÜÖ"

1 selber, 1 tailleur, 1

bottier. 1 uerruquier.

Resume.

Hommes. Chevaux.

Officiers superieurs 3 7

Officiers des autres grades 34 34

Sous-officiers, brigadiers et hommes
des cadres 182 161

Cavaliers 610 520

Effectif total du regiment 829 722

Poslörieurement, M. le general Ferron a encore elabore quatre
projels de döerets speciaux de reorganisation, dont on trouvera
l'indication sous notre rubrique France.

Choses et autres.

Sous ce titre nous voulons liquider aujourd'hui quelques
affaires retardees par des Communications d'obligeants correspondants

auxquelies il etait bien naturel que nous cödions le pas
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dans nos precedents numeros. D'ailleurs il n'y avait pas peril en
la demeure, comme on en jugera.

** *
Le memoire si instructifde M. le capitaine Ch.-E. Callwell, de

l'arliilerie royale, sur les lecons ä tirer des dernieres campagnes
des troupes britanniques, gardera longtemps toute sa valeur; et

puisque la traduetion in extenso en a etö publiöe dans nos
numöros d'aoüt et de septembre dernier, nous croyons devoir la
faire suivre, comme nous l'avions annonce des le döbut, de quelques

observations destinees moins ä contester certaines theses de

l'auteur qu'ä preciser le sens dans lequel elles doiveüt ötre
comprises.

II nous a semble entr'autres que sous le nom d'exceptions ä des

regles gönerales il ne faisait qu'önumörer des varietös plus ou
moins marquöes de ces memes regles, d'oü rösultent quelques
malentendus ä l'endroit de leurs prötendues exceptions. La plupart

de celles-ci n'en sont pas, ä teneur des exemples historiques
citös ä l'appui.

Quoi de plus naturel et de plus conforme ä toutes les regles
admises, que des guerres sur des terrains aussi differents que le

sont ceux de l'Afghanistan, ou du sud de l'Afrique, ou de l'Egypte,
ou de l'Abyssinie, ou du Canada, exigent des moyens d'aetion, des

effectifs, des parcs, des costumes, des vivres, etc., tres differents
les uns des autres et ne ressemblant point ä ceux des manoeuvres
d'automne des armees eontinentales?

Quoi de plus naturel encore et de plus conforme ä toutes les

regles que d'avoir un armement et une tactique adaptes ä ceux
des forces qu'on a ä combattre

Tous les traitös d'organisation et de tactique, les reglements
memes de tous les pays le disent formellement, et nous ne
saurions admettre que la diversite des moyens d'aetion employes par
la Grande-Bretagne dans les campagnes susmentionnees, ait
besoin d'une justificalion, ni qu'elle constitue une innovation, une
exception ou meme une originalite quelconque.

Toutes les armees europeennes ont, par exemple, sauf l'armöe
suisse et pour bonnes raisons, une tenue d'hiver et une d'ete, une
tenue de parade et une de campagne; des reserves d'infanterie,
d'artillerie, de cavalerie, de parc, de matöriel du gönie, de vivres, ele.,
de maniere ä doter tel corps d'opöration, ou d'avant-garde ou de

reserve des moyens speciaux qui lui sont necessaires pour la lache
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immödiate qui lui incombe. Quand on possede, comme la Grande-

Bretagne, un empire embrassant toutes les latitudes et sur lequel
le soleil ne se couche jamais, l'obligation de pourvoir ä ces

diverses exigences de climats et de peuples, sur terre et sur mer,
est grande, il est vrai, colossale meme; mais ce n'est qu'affaire
d'intensitö non de regle nouvelle ou d'exception ä une regle
constante. Aussi fait-elle bien de laisser ä son Organisation militaire

l'ölasticitö qui lui permet de constituer des troupes d'opörations

selon les besoins et les conditions du moment. Si eile agis-
sait autrement, si eile se bornait ä posseder, ä l'instar de

l'Allemagne, de la France, de la Suisse, une Organisation d'ensemble

parfaitement uniforme et symetrique offrant l'avantage purement
bureaucratique de iransförer, par un seul ordre, un corps d'armöe

d'un point sur un autre, de Calcutta au Canada, par exemple,
comme le ferait l'Allemagne de Posen ä Metz, alors l'Angleterre,
loin de se conformer ä une regle generale, y apporterait une
exception gratuite, ou mieux une violation nuisible, qui n'aurait
d'autre excuse qu'un insense besoin d'imitation.

Pour la tactique, il n'en est pas autrement que pour l'organisation

et la composition des corps. Celles-ci commandent celle-lä.
II ne viendra ä l'idöe d'aucun officier de faire donner en forces
la cavalerie en pays de montagne ou en region de marais. On n'en-
verra pas Ies memes colonnes de vivres el fourrages dans des

plaines herbeuses que dans des deserts de sable; on ne menera
pas des parcs de siege ni des ölöphants sur la Riviere-Rouge, pas
plus que des canonniöres en Abyssinie, et les generaux sur le
lerrain ne feront que leur simple metier en engageant leurs forces
dans les mömes prineipes qui ont preside ä leur Constitution et ä

leur mobilisation. Tout cela est tellement ölementaire que nous
avons peine ä comprendre comment l'honorable auteur du
memoire a pu y voir des exceptions ä expliquer et ä justifier.

Quant ä la Strategie, si l'on prend soin de döfinir exaetement
ce qu'on entend par lä, les lecons ä tirer des röcentes campagnes
britanniques sont les memes qu'en matiere d'organisation et de

tactique.
Rien n'y contredit ä l'autorite des bonnes regles reconnues, ce

qui ne veut certes pas dire que parfois la faute ou l'exception, en
Afrique ou en Chine aussi bien qu'en Lorraine ou en Boheme,
ne puisse, gräce ä des vices plus forts encore dans l'autre camp,
obtenir des succes, meme de grands triomphes.

Les combinaisons stratögiques peuvent varier ä l'infini sans
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quitter le domaine strict des regles ötablies; elles varient d'apres
le but meme de la guerre. Ce but sera-t il la jonction avec une
armöe amie ou sera-ce le passage force ä travers un territoire
genant? ou la prise de possession meme de ce territoire? ou la

prise seulement d'un gage-ötage de ce pays? ou le chätiment de

sa populalion, plus ou moins sauvage, plus ou moins bien armöe,
plus ou moins protegöe par des positions et des lignes de defense,
naturelles ou artificielles? Suivant l'un ou l'autre de ces cas de
la guerre en perspective, le plan d'operations sera difförent, par
consequent Vobjeclif difförent aussi.

Or dans des pays, sauvages ou pas, vastes ou reslreints, döserts

ou populeux, oü il n'y a pas d'objectif fixe ou connu d'avance,
l'operation d'une guerre ä food ne pourra ötre la meine que dans
tel autre pays dote, par exemple, d'une capitale fortifiee, noyau
des ressources nationales et des concentrations militaires, but tout
indique d'un coup döcisif.

L'operation principale contre une region vaste et de populations
nomades, teile que le Far-West americain, devra etre precedee
d'une Operation preliminaire destinee ä faire determiner les plans
et ainsi l'objectif de l'ennemi, par exemple, le point oü se

concentreront ses forces ou ses pouvoirs constitues. Cette campagne-
lä demandera naturellement plus de temps d'aetion que celle
precedemment supposöe, pour laquelle on aura pu, döjä
longtemps avant la mobilisation, connaitre l'objectif et etudier tous
les moyens d'y tendre.

Mais l'une et l'autre devront etre egalement bien preparees, en

vertu des memes prineipes qui disenf que la premiere condition
pour faire la guerre, c'est de savoir ce qu'on veut au moyen de

celte guerre, et de se mobiliser en consequence.
Or nous n'avons pas vu que, dans les campagnes britanniques

dont nous parlons, l'expörience ait infirme ces regles fundamentales.

Au contraire, l'expedition d'Egypte en 1882, fort bien

pröparee, a donnö du premier coup, ä Tel-el-Kebir, un rösultat
decisif. On peut en dire autant de la prise de Caboul par sir F.
Roberts et de la guerre d'Abyssinie par lordNapier, tandis quela
campagne contre les Bcers, commencöe avec une poignee d'bom-
messeulement, alors que de nombreuses forces etaient encore en
arriere, recueil lit tres justement les fruits amers de sa mauvaise

preparation. Des lautes du meme genre furent punies dela meme
facon ä Amoaful, ä Isandhvhana, ä Abüklea, oü il y eut, il est

vrai, d'autres facteurs encore en jeu.
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C'est en effet une excellente regle de Strategie que de prendre
l'initiative des Operations, maisä la condition expresse d'etre
suffisamment pret ä ces Operations, sinon c'est souvent courir ä des

deceptions decourageanles et ä des desastres irreparables.
Les Anglais n'ötaient pas preis, au döbut de la campagne des

Boers, pas plus que les Francais en juillet 1870; leurs defaites
n'eurent rien d'anormal; les uns et les aulres se sont trouves
devant des forces superieures et inattendnes, alors qu'ils croyaient
terrifier par un subit coup de foudre des adversaires pris en
döfaut. Pour les Anglais le coup de foudre projete ne fut qu'un
coup d'epöe dans l'eau; pour les Francais ce fut une catastrophe
dont ils ne purent se relever, pröcisement ä cause de leur vigoureuse

impulsion premiere. Leur prompte initiative, tres louable
en soi, leur devint funeste. Si au lieu d'aller au-devant des
batailles du mois d'aoüt en Alsace et en Lorraine, ils avaient replie
toutes leurs forces sur Chälons ou möme sur Paris, conformement
ä ce qu'eüt conseille une meilleure connaissance de l'etat d'infö-
riorite dans lequel les placait, ä ce moment, leur preparation
defectueuse, ils auraient probablement echappe ä d'aussi grands
revers militaires.1

II n'en resle pas moins que l'initiative des Operations est une
bonne chose en tout pays et dans toules les circonstances, moyennant

qu'on soit ä meme de procöder ädes Operations, et les röcentes

campagnes britanniques, soit dans leurs succes soit dans leurs
echecs, ne font que confirmer pleinement cette regle. En outre
elles sanclionnent cette autre regle de gros bon sens qu'il faut
reflechir avant d'agir, regarder son chemin avant de marcher, ä

peine d'encourir le sort de l'astrologue de la fable tombant dans

un puits en mesurant les astres.
M. le capitaine Callwell s'applique encore ä justifier Ia

dissemination des forces britanniques d'invasion sur plusieurs colonnes
ä grandes distances les unes des autres, en demontrant que
chaeune des colonnes, soit dans la seconde campagne du Zululand,
soit dans celle des Ashantis et de l'Afghanistan, ötait en etat de
resister ä toutes les forces de l'ennemi.

La justification est certainement plausible dans l'espece, mais

au point de vue general eile ne l'est plus.
Nul n'oserait prötendre qu'il soit prudent ä un Etat quelconque

de ne se mettre en campagne au loin qu'avec le double des forces

1 Pour cette concentration en arriere il eüt fallu, ä la verite, n'avoir pas Je

souci de tant de places frontieres ä garder comme de precieux tresors.
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de sa partie adverse. A ce compte il n'y a plus grand besoin de

Strategie ni d'autre branche marquante de l'art militaire. La supe-
riote d'effectif peut suppleer ä tout.

Mais si ces diverses guerres sur tous les points du globe se pro-
disaient simultanement et non plus successivement, peut-etre avec
une campagne europöenne par dessus le marche, combien fau-
drait-il rabattre de celte justification de la Separation des colonnes
britanniques I

Les doubles et Iriples lignes d'operations ont parfois reussi,
surtout en fortes colonnes; plus souvent encore elles ont echoue.
Ce qui vaut mieux en tout pays et en tout temps, c'est de se fier
ä la bonne regle que s'il est utile ä une armöe de se diviser pour
faciliter ses marches et ses approvisionnements ainsi que pour
divertir l'ennemi, cela ne doit se faire que dans la mesure
permettant, ä toute heure, une prompte concentration sur une partie
quelconque du front. Ce fut lä le grand talent de Napoleon Ier et
l'on ne pourrait proposer de meilleur modele, malgre quelques
succes obtenus par le Systeme des lignes multiples d'operations.

Apres cela nous ne pouvons que remercier, pour notre part,
M. le capitaine Callwell de son instructive etude sur ces diverses

campagnes lointaines. Souvent racontees dans leurs menus details,
elles n'avaient pas encore etö l'objet d'un coup d'oeil d'ensemble
et de remarques comparatives frappees au coin de la science pro-
fessionnelle. Ajoutons que le texte anglais du Journal of the

Royal United Service Institution comprend une copieuse
indication de sources officielles et particulieres qui seraient d'un haut
prix pour un röcit complet de cette interessante periode d'öve-
nements militaires, dont quelques-uns ont une importance
universelle.

** *
On nous prie de bien vouloir examiner les questions relatives

ä la neutralitö du sol suisse, y compris celui de la zone de Savoie,
dans l'eventualite de la grande guerre europöenne qui pointerait
ä Phorizon, et l'on nous dit que cet examen serait d'autant plus
opportun que nos quatre puissants voisins nouent, en vue de cette
conflagration, des alliances plus ou moins sinceres et solides,
tandis que les deux autres grandes puissances garantes de notre
neutralite s'appreteraient aussi ä y prendre un röle actif.

Nous repondrons ä nos honorables correspondants que nous
avons döjä discute longuement1 l'hypothese principale des cas

1 Voir Revue militaire suisse de 1884, nos de juillet et decembre, et '1885
n° de juillet.
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possibles de violation de la neulralitö suis?e, c'est-ä-dire celle
d'une tenlative d'opöration soit des Frangais soit des Allemands ä

travers la Suisse, pour s'aborder plus facilement que sur leur
frontiere commune d'Alsace-Lorraine et du bassin du Rhin,
aujourd'hui bardee de places-forles et de barricades de tout genre.

A ce que nous öcrivion- il y a 3 ans, nous n'avons rien ä ajouter
ni ä retrancher: un mouvement tournant aussi large, dans une
rögion aussi accidenlee et en face d'un ennemi d'ögale force, serait
une opöration si aventurense qu'elle est au-dessous de toute
discussion. Si l'on note en outre qu'elle se mettrait gratuitement ä

dos la Suisse, qui n'est pas encore une nation dösarmee, on se

figure ce que vaudrait celte belle combinaison, qui ressemblerait
ä celle de Marengo comme le corbeau ressemble ä l'aigle.

Un passage ä travers la Suisse ne serait profitable au belligerant
qui le tenterail qu'apres avoir pröalablement pris possession de la
Suisse meme, comme en 1798-1800. Mais il y a tout lieu de croire
qu'en ce cas la prise de possession ne serait ni assez rapide ni
assez complete pour y trouver son compte,möme dans l'eventualile
d'une entente entre deux de nos grands voisins. S'il en survenait
trois, la Situation serait plus sombre sans doute, complötement
difförente ä coup sür. Ce serait une sorle de dönonciation plus ou
moins legale des traites garantissanl la neutralite de la Suisse, qui
ne pourrail nous laisser indifförents. Alors il y aurait lieu d'examiner

si nous pourrions, apres cela, prötendre ä notre neutralite
envers et conlre tous par nos seules forces, et si non, de quel
cötö chercher les appuis nöcessaires et ä quels prix.

On admettra qu'il vaut mieux laisser chömer cet examen que
de Totaler dans nos colonnes, oü elles auraient l'air de romanes-
ques reveries.

Les choses de la zone neutre de Savoie sont plus positives.
Toutefois nous n'avons pas mission de nous immiscer en une affaire
qui est plus diplomatique et administrative que militaire, dans
ses dötails d'application au moins.

La question de fond est resolue par les traites: ce sol1 doit
ötre neutre ä l'ögal du sol helvötique, c'est-ä-dire qu'en cas de

1 L'article 3 du traite de paix du 20 novembre 1815, par lequel le roi de
Sardaigne rentre en possession de la Savoie, precise cette limite comme suit :

« La neutralite de la Suisse sera etendue au territoire qui se trouve au nord
» d'nne ligne ä tirer depuis Ugine y compris cette ville, au midi du lac d'An-
» necy, par Faverge jusqu'ä Lecheraine, et de lä au lac de Bourget jusqu'au
» Rhone, de la meme maniere qu'elle a ete etendue aux provinces de Cha-
» biais et de Faucigny par l'art. 92 de l'acte final du Congres de Vienne. »
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guerre autour de cette zone, aucun belligerant n'y doit rösider.
Dans les eventualites disculöes, oü l'on suppose la France et PI«
talie en hostilites ou preparatifs d'hostilitös l'une contre l'autre,
cela voudrait dire qu'aucune force militaire francaise ou italienne
ne pourrait söjourner dans la dite zone. Comment s'effectuerait
et s'assurerait cette mesure, ä la fois restriction pour les belligörants

et Obligation pour la Suisse neutre? Ce n'est pas notre
affaire, nous le repetons. Mais il nous semble que Ies voies et

moyens efficaces abondenl, pourvu qu'il se produise un peu de
bonne volonte de part et d'autre, dont d'heureux et nombreux
exemples ont ötö donnes par maints actes internationaux de ces
dernieres annees.

II est ä noter aussi que la Suisse n'a pas plus l'obligation
d'occuper, en tout etat de cause, tout ou partie de la zone neutre de

Savoie, que tel ou tel autre point de la Suisse, qui pourrait ötre
expose ä des violations fantaisistes ou accidenlelles d'un de ses
voisins.

P. S. A ce sujet se rattacherait ce qu'il y aurait lieu de repondre
ä un Journal italien tres considere, la Nazione, qui, dans i'ö-

ventualite d'une violation francaise de la neutralile suisse, con-
seille ä son gouvernement de vite s'emparer d'Hospenthal. Mais
nous pouvons renvoyer levaleureux Stratege des bords de l'Arno
ä l'excellente replique que vient de lui adresser le Journal de

Geneve, n° 252. D'ailleurs la rapiditö avec laquelle on a su opörer
dans la Mer-Rouge promet encore quelques nuits tranquilles ä

la landwehr d'Hospenthal.

** *

Revenons ä la question de Napolöon et de ses detracteurs, car
c'est toute une qufstion qu'ont soulevöe, par le temps qui court,
les opuscules de M. Taine et du prince Napoleon, au lieu de passer
inapercus comme cela aurait eu lieu il y a quelque vingt ans, si

lant est qu'ils eussent pu se produire.
A la verite la question n'est pas nouvelle. L'un et l'autre livre

ont leurs devanciers ömörites.
Celui du prince Napoleon, dato de Prangins, s'appuie

essentiellement sur les Dictees et la Correspondance de Napoleon Ier

et sur l'histoire connue de cette öpoque, teile qu'elle ressort
de maints ouvrages compötents et sörieux oü figurent en premiere
ligne ceux de Matthieu-Dumas, de notre compatriote payernois
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Jomini, de son disciple en Strategie M. Thiers, sans parier des

nombreux dithyrambes courtisanesques du premier et du second

empire, qui constituaient ce qu'on a appele trop pompeusement
la c Legende napolöonnienne. >

Le livre de M. Taine descend d'une part des fameuses polemi-
ques de Chateaubriand, de Mme de Stael, de M. de Ronald, de

toute la Fronde du premier Empire, devenue le pouvoir sous la

Restauration; d'autre part des requisitoires de Topposition sous
le second empire, monarchistes et republicains, volumes de Char-

ras, de Michelet, de Quinet, de Victor Hugo, et autres bombar-
deurs du bonapartisme en general et de Napoleon III en particulier,

qui atteignirent Tapogee de la popularitö par la defaite de
Sedan et la rövolution qui s'en suivit. Sous le regime du 4

septembre t publier une brochure contre Napoleon Ior ou Napolöon
» Hl ötait, dil le prince \ un facile moyen de parvenir; les intri-
» gants de loute sorte userent et abuserent du procede, on arri-
» vait ainsi aux positions les plus hautes; il suffisait d'un peu de

t verve et de beaucoup de mauvaise foi. >

En ajoutani ä toute cette litterature francaise anti-bonapartiste
les racontars de quelques möcontents intimes et les memoires de

divers hommes d'Etat ou generaux ötrangers pleins de fiel d'avoir
ötö si souvent battus par le grand capitaine, on a l'arsenal oü M.

Taine a puise les munitions pour sa plantureuse redite du pam-
phlet de Chateaubriand contre i Ruonaparte » en 1815.

II y a pourtant mis aussi du sien, un cachet tout special et qui
n'est pas sans merite; il aurait meme quelque utilite moyennant
une elude öquivalente en contrepartie. Constatons ces titres par
le temoignage du livre de Prangins, oü ils sont meles, il est vrai,
ä de verles critiques:

Qu'est-ce donc que M. Taine, dit le prince Napoleon2. Quel est
son Systeme? Quelle est sa methode, sa doctrine? Quelle est la
Philosophie qui Tinspire

M. Taine est un entomologiste; la nature l'avait cree pour classer
et decrire des collections epinglees. Son goüt pour ce genre d'etude
l'obsede; pour lui la Revolution francaise n'est que la « metamor-
phose d'un insecte5 ». II voit toute chose avec un oeil de myope : il
travaille k la loupe et son regard se voile ou se trouble des que
Tobjet examine atteint quelques proportions. Alors, il redouble ses

1 Napoleon et ses detracteurs, page 7.

2 Napoleon et ses detracteurs, page 8.
8 Taine, Origines de la France contemporainc, t. 1er, preface, p. 5.



REVUE MILITAIRE SUISSE 493

investigations; il cherche un endroit oü puisse s'appliquer son
microscope ; il trouve une explication qui rabaisse, k la portee de sa

vue, la grandeur dont Taspect l'avait d'abord offusque.
Critique litteraire, critique d'art, historien, philosophe, sa methode

ne varie jamais. Coeur sec, esprit etroit, ferme aux intuitions vives,
comme aux impressions genereuses, analyste perpetuei, toujours
arme de sa pince k dissection, et prenant plaisir k dechiqueter sa
victime jusqu'aux dernieres fibres, sans un cri de Täme, sans une
aspiration vers Tideal, M. Taine, s'il apprecie une philosophie, veut
connaitre le bulletin medical de la vie du philosophe, et, s'il examine
une oeuvre d'art, l'etat pathologique du sculpteur ou du peintre. II
demontrera que la morale de la Reforme trouve son origine dans
l'usage de la biere ; et, devant un tableau de maitre, ayant ä juger
la chevelure d'une femme, il essayera de compter ses cheveux. Ses

articles ne sont qu'une mosa'ique, formee de phrases extraites avec
patience de Jibelles anterieurs ; on n'y sent aucune unite de travail;
ce ne sont que des morceaux plaques sur un mastic ; on reconnait
d'un bout ä l'autre de son oeuvre un labeur de rapiecäge subtil, ou
Tecrivain enchevetre, avec une habilete particuliere, les passages
qu'il copie et ceux qu'il invente.

Quand on borne son talent ä une accumulation de petits faits, on
devrait etre au moins reserve clans ses conclusions et sobre de
theories. Tout au contraire. M. Taine les prodigue, et sous une
forme soi-disant scientifique, se lance ä chaque instant dans Tideo-
logie pure. Dans le champ de la science humaine, il n'est aucun
Systeme que M. Taine n'ait la pretention d'avoir renouvele. Ses

livres, pourtant si divers, portent tous Tempreinte de cette folie
metaphysique qu'il raille chez les autres. Apres avoir amasse des
documents en nombre enorme, son esprit, impuissant a dominer les
materiaux clont il veut user, les brouille, les confond, les oublie,
s'attache ä quelque point imperceptible, ä quelque cöte justemen
delaisse, et, groupant les faits au rebours de leur importance, or-
donnant les idees au rebours de leur valeur, enfante quelque ehimere,
oü M. Taine se reconnait, se complait et s'admire. Adieu alors la
clairvoyance, la precision, l'impartialite, la bonne foi! La ehimere
s'empare de lui, eile Tentraine, eile l'aveugle; rien n'existe plus de

ce qui pourrait la combattre; tout doit s'y adapter, tout doit s'y
asservir. Citations tronquee?., sources suspectes, documents apo-
cryphes, legendes extravagantes, textes falsifies pour defendre et

glorifier sa theorie, M. Taine emploie toutes ces armes avec une
inconscience rare. C'est ainsi qu'il est parvenu k echafauder une
serie de systömes, en litterature ou en philosophie. Mais l'histoire
ne se prete pas k de tels jeux d'esprit, et Thistorien qui s'y livre
provoque le dedain.

Habitue ä epiloguer sur Tinfiniment petit, ä expliquer ce qui nous
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semble eleve, par une cause inferieure, ignoree jusqu'ä lui, M. Taine
devait etre et est materialiste. II n'a en cela rien renie de sa doctrine.
En attaquant la Revolution, avec plus de violence que Joseph de
Maistre et plus de fanatisme que de Bonald, il est restö un simple
materialiste. C'est meme au nom de la philosophie athee qu'il bafoue
les idees liberales du xviu0 siecle. Pour M. Taine, « Thomme est un
animal mechant, un gorille feroce et lubrique1 ». Rien de plus repu-
gnant qu'une teile affirmation. Par la croyance ä une origine divine
et ä une responsabilite devant Dieu, Tabsolutisme de l'ancien regime
lui-meme gardait encore un reflet d'ideal; mais ces theories de
marchand d'esclaves, cette politique de garde-chiourme soulevent le
cceur. Traiter ainsi la creature humaine, c'est la ravaler k l'ötat de
brüte irresponsable, et c'est ä cela que la philosophie de M. Taine
aboutit. Que lui parle-t-on de vice et de vertu Servons-nous encore
de ces mots, soit, mais sans y attacher le meme sens qu'autrefois,
sans croire qu'ils impliquent une idöe quelconque de merite ou de

demente. « Le vice et la vertu sont des produits comme le vitriol et
le sucre2 ». Est-ce pour cette phrase, que je note entre bien d'autres,
que M. Taine est devenu Toracle de clericaux exaltes

Quand une teile philosophie Taccompagne et le guide, Tesprit
arrive vite au pessimisme le plus profond. J'ignore quels motifs ont
pu amener, chez M. Taine, Tamertume que revelent toutes ses pro-
ductions. Je pourrais les rechercher si je suivais sa methode ; j'aime
mieux en accuser sa philosophie seule. M. Taine voit surtout le mal,
c'est le mal qu'il decrit et qu'il aime. Dans le dernier volume de son
Histoire de la Revolution, comme dans la seconde partie de son
ötude sur Napoleon, il entasse horreurs surhorreurs, avec une sorte
de joie maladive.

Une öpopöe comme la revolution, une legende höro'ique comme
l'Empire, demandent un historien clont Täme soit ä la haiteur des

evenements qu'il raconte. Pour s'elever jusqu'ä la compröhension
de cette periode extraordinaire, qui a renouvele la face de l'Europe
et ebranle Thumanite, il faut autre chose. que le scepticisme d'un
epicurien desabuse ou le pedantisme d'un philosophe k formules. II
faut des dons qui manquent k M. Taine et que M. Taine n'aura
jamais.

Avec les dons d'örudition et les dispositions d'esprit de M.

Taine ainsi que son habilete ä meler les domaines de la publicitö
et de Tintimite ä la recherche d'effets scabreux, on voit vite ä

quelle ötonnante caricalure il a pu reduire le grande figure du

Pelit-Caporal. Cela rappelle le fameux livre des lois de Rabelais.

1 Taine, Origines de la France contemporaine, t. III.
1 Taine, Histoire de la litterature anglaise, introduetion, § 3, t. I, p. t5.
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En procedant de cette facon ä la biographie des adversaires et
des detracteurs de Napoleon, ä titre de represailles legitimes,
croit-on que l'histoire en aurait grand profil? Certes il faut avouer
que le vainqueur de Rivoli et d'Auslerlitz ne fut pas toujours un
modele de toutes les vertus chröliennes et que, comme homme
prive, Washington, Turenne, Gustave-Adolphe et tant d'autres lui
furent bien supörieurs. Mais si on le compare aux plus grands de

ses emules, ä Frederic, ä Marlborough, ä Cesar, ä Alexandre,
dont la memoire est ä l'abri des polemiques, Napoleon Ier ne fait

pas encore trop mauvaise figure; il recevrait Tabsolution de

plus d'un prölat farouche ä döfaut de celle de M. Taine, qui n'est

pas bien sür de la gagner lui-meme, vu son manque absolu de
charite comme critique et son oubli constant du passage de l'E-
criture : « Ote la poutre qui est dans ton oeil avant de voir la

paille qui est dans l'ceil de ton prochain.»
C'est sans doute fort humiliant que les plus grands gönies de ce

bas monde aient les defauts et les vices communs ä notre pauvre
humanitö. Mais si Ton dresse le bilan de leurs actes publics au

point de vue purement humain, en laissant le soin du reste ä

Celui seul qui sonde les coeurs et les reins et qui punit les mö-
chants jusqu'ä la 3e et 4° generation, on ne saurait coatester ä

Napoleon Ier le plus haut rang parmi tous les Francis qui ont
illustre leur pays et leur siecle, le premier rang parmi les
capitaines des temps modernes. Encore aujourd'hui il reste le grand
maitre dans cet art de la guerre qui fonde et consolide les Etats, et

que les illustres gönöraux prussiens actuels ont mieux su ötudier
que leurs collegues de France.

Ces titres-lä, ce n'est pas le livre de M. Taine qui les effacera
des annales du monde, oü ils sont graves en trails indölebiles.

Le livre de Prangins n'y ajoutera ögalement pas grand chose. II
atteste les nobles sentiments d'un parent dövouö et fidele, mais

plus chaleureux qu'öclairö sur les matieres que son onele avait
surtout ä coeur, plus expert en politique revolutionnaire qu'en
affaires militaires, douö d'une plume elegante, entrainante qui
rappelle un magnifique discours au Senat du second empire, mais

plus föconde que discrete et passablement etourdie dans le choix
de ses arguments.

Ainsi le prince Napolöon, apres s'etre livre ä nn « ereintement »

dans les meilleures regies des memoires du prince de Metternich,
de Bourienne et d'autres detracteurs tres reels de Napoleon, s'en

prend ä... M. Thiers pour ses recits de 1813.
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C'est tomber bien ä faux, car meme en supposant que M. Thiers
n'ait pas toutsu ni tout vu tres juste ä cette occasion, ce qui est

possible, il n'en rend pas moins pleine justice aux mörites de

Napolöon dans cetle supreme campagne comme en beaucoup
d'aulres, et il reste Thistöriographe le plus complet, le plus
expert, le plus brillant, le plus sympathique de l'öcole napoleo-
nienne. On ne le lui reprocha que trop dans le camp oppose; on
Taccusa d'avoir fait la • lögende du ratapoilisme. > MM. Quinet,
Michelet, Charras ne se sont pas fait faute de Tattaquer sur ce

point, avec quelque raison ca et lä peut-etre, et quand il recoit
d'aulre part les chaudes bordees du prince Napoleon, on pourrait

bien demander si ce dernier ne fait pas, comme certains
detracteurs qu'il pulvörise, acte de noire ingratitude et si ses juge-
mentssur l'Histoire justement celebre du Consulat et de l'Empire
ne sont pas trop influences par la rancune qu'il garde ä M. Thiers
de ses lüttes personnelles contre le regime du 2 decembre. S'il
est singulier que M. Thiers n'ait pas ötö appele ä devenir le
premier ministre du second empire, au lieu d'en avoir ötö la victime,
tres recalcitrante et finalement victorieuse victime, il est vrai, ce

n'est point un motif de contester ä sa belle publication les titres
qui lui sont universellement reconnus.

Non content d'incriminer M. Thiers, Tantagoniste de M. Taine
s'en prend ä Jomini. « Puis vint Moreau, dit-il, que le destin
> tua d'un boulet ä Dresde. Alexandre voulait le nommer göne-
» rahssime, et s'ecria en le voyant mort: « Dieu a prononce >

» Puis Jomini, que Metternich lui-meme qualifie de döserteur.
» M. Thiers est plein d'indulgence pour Jomini, pour ce Jomini
• qui, la veille encore chef d*ötat-major du marechal Ney, passe
> ä Tennemi et determine Tattaque de Dresde par les coalisös.'»

On ne peut qu'admirer Topportunite de ce hors d'ceuvre et

surtout la meprisante denomination, emprunlee ä l'autorite de

ces memes memoires de Metternich que le prince Napolöon fus-
tige si bien comme source principale de M. Taine!

Pour faire, hölas! le denombrement des « deserteurs »

imperiaux, le prince n'avait pas besoin d'aller jusqu'ä Payerne, ni de
sortir de sa famille ; ceux de haut lignage eussent du passer avant
le pauvre officier vaudois pousse ä bout par un döbordement
inou'i de mauvais traitements, en retour de ses services eclatants ä

la bataille de Bautzen et dans plusieurs autres affaires marquantes.

1 Napoleon et ses detracteurs, pages 91, 92.
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Au moins le neveu aurait-il pu n'etre pas moins genereux que
l'onele et s'inspirer ä cet ögard des sentiments equitables de

l'exile de Sainte-Helöne qui daigna justifier notre compatriote
des accusations dont il ötait Tobjet. *

Le prince Napoleon, qui est erudit, aurait bien pu tenir
compte du fait assez connu que, des 1810 döjä, Jomini avait recu
un brevet de general russe el que lorsqu'il rejoignit le quartier-
gönöral russe en 1813, c'etait encore pendant l'armistice; qu'il
ne trahit rien, sinon sa propre fortune dominee par le feu sacre
strategique.

En tout cas Jomini a prouve par ses ecrits, notamment par son
« Histoire critique des guerres de la Revolution > par sa « Vie
militaire et polilique de Napoleon, juge au Tribunal de Cösar, »

ainsi que par son « Pröcis de l'arl de la guerre » qu'il devait elre
compris au nombre des fervents disciples et des admirateurs de

Napoleon Ier, non de ses detracteurs. Ses ecrits et ses jugements
impartiaux sur les campagnes de Napoleon, bases de ceux de M.
Thiers, el d'innombrables publications contemporaines, n'ont pas
peu contribue ä asseoir la renommee du grand capitaine sur

1 « On a aecuse Jomini d'avoir trahi Napoleon et livre son plan de bataille
de 1813 aux allies. S'il fallait un autre temoignage que celui de Jomini pour
dementir ces accusations, il ne serait pas difficile d'en produire un grand
nombre. Mais il en est im qui les eclipse tous, car il part de la pretendue
victime de cette trahison, de Napoleon lui-meme, qui aurait eu cependant
plus d'interet que tout autre ä rejeter surle compte d'autrui la responsabilite
de ses revers de Culm et de Leipzig. Or voici ce que Napoleon ecrivait ä Sle-
Helene, dans ses memoires autographes ä propos dun livre [Histoire de la
campagne de Saxe) qui repetait cette accusation contre Jomini:

« C'est ä tort que l'auteur de ce livre attribue au general Jomini d'avoir
» porte aux allies le secret des Operations de la campagne et la Situation du
» corps de Ney. Cet officier ne connaissait pas le plan de l'Empereur ; l'ordre
» du mouvement general, qui etait toujours envoye ä chacun des marechaux,
» ne lui avait pas ete communique, et Teüt-il connu, l'Empereur ne Taccuse-
» rait pas du crime qu'on lui impute. 11 n'a pas trahi ses drapeaux comme...
» II avait ä se plaindre d'une grande injustice ; il a ete aveugle par un senti-
» ment honorable. II n'etait pas Frangais, l'amour de la patrie ne l'a pas re-
» tenu. »

» Si, d'ailleurs, Jomini s'est separe de Napoleon pour se soustraire aux
humiliations qui le poursuivaient, qui n'a pas fait de meme en Europe et avec
des motifs moins plausibles? Combien etaient-ils au bapteme du roi de Rome
et combien au depart pour l'ile d'Elbe et pour Ste-Helene De quelle fagon
les flatteurs de sa puissance l'ont-ils quitte au moment des revers, depuis les
Saxons ä Leipzig jusqu'ä ses propres ministres ä Paris.

» Jomini, frappe injustement, est parti le lendemain d'une victoire, seul et
pauvre comme aux premiers jours. D'autres, que Napoleon avait gorges
d'honneurs et de richesses, Tont abandonne au moment oü il avait le plus
besoin d'eux et ont tourne contre lui tout ce qu'ils tenaient de sa munifi-
cence. » Le general Jomini, sa vie et ses ecrits. Esquisse biographique et
strategique, par Ferdinand Lecomte, colonel ä l'etat-major federal suisse, 2e

edition. Paris, Tanera, editeur, 1869.
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ses vraies et solides bases et ä ölever ainsi ä sa mömoire le
monument impörissable qui defie tous ses detracteurs presents et

futurs.
Nous ignorons si Ton trouvera jamais ce merite aux brochures

du chäteau de Prangins.

Le surmenage des chevaux de cavalerie en Suisse.

REPONSE

L'auteur du bienveillant article « Le surmenage des chevaux
de cavalerie en Suisse », insere au n° 10 de votre Journal, a montre

par son ouvrage Tinteret sincere qu'il porte ä la cavalerie
suisse et ä son developpement; — il parait avoir prövu aussi
des objeetions et des critiques.

Un officier, jeune encore, mais ayant döjä travaille nombre
d'annees ä Tinstruction de la cavalerie, demande ä Tauteur la

permission de lui repondre par quelques lignes, dont il lächera
d'eliminer toute aigreur.

Tous ceux qui ont l'honneur de s'oecuper de l'organisation et
de Tinstruction de notre armöe et specialement de la cavalerie
sont tres flaues et tres reconnaissants de toutes les marques
d'interet dont on veut bien honorer leur travail qui est souvent
penible, dont la valeur est parfois contestee et dont les resultats
sont ditficiles ä appröcier.

Les instrueteurs de toutes les armes seront toujours heureux
de pouvoir donner tous les renseignements possibles ä ceux qui
se donnent la peine de nous les demander et de nous faire part
de leurs opinions et des critiques qu'ils auraient ä adresser ä

notre travail.
Toutefois, d'autre part nous croyons avoir le droit d'exiger de

ceux qui veulent bien porter des jugements publics et compötents

de venir se renseigner de pres et longuement sur ce qui se

fait et sur l'etat reel des choses; nous ne pouvons accepter des

critiques söveres et motivöes, fondees sur les observations d'une
courte visite et sur des racontars.

L'article en question nous adresse deux reproches que je veux
essayer d'examiner de mon mieux, en evitant si possible de me
placer ä un point de vue trop exclusivement militaire.

L'auteur se plaint en premiere ligne du peu d'interet et de
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